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Concerne le projet ICPE de :

SARP CENTRE EST - Agence COLLONGES AUX MONT D’OR
ZI Island

4 rue des Sablières
69660 COLLONGES AUX MONT D’OR
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1. Présentation de l’exploitant (paragraphe 2.2 du CERFA)

Raison Sociale SARP CENTRE EST

Forme Juridique SAS

Signataire du dossier Antoine GOUESBET
Président de la société SARP CENTRE EST

Siège social SARP CENTRE EST
160 rue Pierre Fallion
Bat 1C - 2ème étage
CS 56904
69142 RILLIEUX LA PAPE Cedex

Site d’exploitation SARP CENTRE EST - Agence COLLONGES AUX MONT D’OR
ZI Island
4 rue des Sablières
69660 COLLONGES AUX MONT D’OR

Code APE 3700 Z

N° SIRET 315588 012 00114

Contact du dossier Pauline RANDON
Responsable QHSE
pauline.randon@veolia.com
06 14 68 75 59

2. Objet du document

Le site SARP CENTRE EST, situé sur la commune de Collonges aux Mont d’Or, réalise chez ses clients
toutes prestations d’assainissement, maintenance industrielle et pétrolière, inspection caméra et nettoyage de
châteaux d’eau. Elle transporte également les déchets liquides vers les différents centres de traitement de
déchets de la région, dans le respect de la réglementation transport de déchets en vigueur.

Désireuse d’améliorer les conditions d’exploitation actuelles de son activité, la société SARP CENTRE
EST souhaite formaliser par la présente une demande d’autorisation au titre des Installations Classées pour
l’environnement.

Ce projet s'inscrit dans la modification d’un site existant entraînant l’examen au cas par cas, selon
l’article R122-II du Code de l’Environnement et vise à :

- La réalisation de transit regroupement des déchets hydrocarburés provenant de séparateurs
hydrocarbures et de nettoyage de cuves à fioul avec perte d’identification de la provenance d’origine
(Teneur en hydrocarbures très faible d’en moyenne 2%)

- L’ajout d’une zone de binotage permettant de rincer la cuve du camion.
La capacité de stockage restera inférieure à 50 tonnes et ne dépassera pas les seuils nécessitant l'évaluation
environnementale systématique du projet (IED et SEVESO).
Aucune modification du site n’est prévue pour ce projet (construction / démolition). La zone sera aménagée
dans un bâtiment couvert et ouvert sur l’avant déjà existant.
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3. Nature du projet envisagé (paragraphe 4.1 du CERFA)

Depuis 1993, la société SARP Centre Est, spécialisée dans l’assainissement et la maintenance industrielle,
exerce sur le site de Collonges-au-mont-d’Or (69) des activités de bureau, stationnement de véhicules
d’assainissement. Elle réalise également le transit de sable de curage et graisses, les volumes susceptibles
d’être présents étant inférieurs aux seuils de déclaration ICPE, sous la rubrique 2716 Transit, regroupement, tri
ou préparation en vue de réutilisation de déchets non dangereux non inertes.
De plus, l’agence réalise la collecte d’eaux et boues hydrocarburées provenant du pompage de séparateurs
hydrocarbures et et du nettoyage/inertage de cuves à fioul dont la teneur en hydrocarbures est faible. Ces
déchets transitent occasionnellement sur le site de Collonges au Mont d’Or avant transport au centre
d’élimination final.
Le projet, sur le site de Collonges-au-Mont-d’Or, consiste à régulariser la situation administrative du site vis à vis
de la rubrique ICPE 2718- Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux.
A ce titre, l’agence souhaite proposer un dossier d’autorisation pour le transit et le regroupement de déchets
dangereux sous la rubrique 2718 et obtenir la perte d’identification de provenance d’origine de ces déchets.
La société envisage dorénavant une réorganisation des installations de transit et regroupement de déchets, ce
qui, conformément à l'article R122-2-I du Code de l'Environnement, constitue une modification d’une installation
existante.

Le projet prévoit d’aménager la future plateforme de transit et regroupement de déchets dangereux dans un
bâtiment couvert et ouvert sur l’avant, déjà existant. Cette plateforme sera aménagée dans une fosse de
rétention existante de plus de 130 m2 et 1,20m de profondeur. Les équipements dédiés au procédé seront
placés dans cette fosse. Une décantation naturelle aura lieu afin de séparer les phases des hydrocarbures. Les
équipements en place permettront le regroupement de chaque phase sur le site.
L’agence souhaite aussi se doter d’une zone de binotage des camions ADR. Cette zone permettra de rincer la
cuve des camions et sera raccordée au procédé de sorte qu’il n’y ait aucun rejet dans le milieu.
La capacité de stockage sur le site restera inférieure à 50 tonnes.
Il n’y a pas de travaux de démolition ou de construction prévu au projet sur le site de Collonges au Mont-d’Or.

4. Objectifs du projet (paragraphe 4.2 du CERFA)

Les objectifs et motivations du projet sont les suivants:
- Régulariser la situation administrative du site
- Limiter les kilomètres de rotation des véhicules de collecte entre les exutoires et l’agence de Collonges

au Mont d’Or.
- Faciliter l’exploitation des véhicules ADR de collecte de déchets dangereux provenant des séparateurs

hydrocarbures  et le nettoyage des cuves fioul
- Apporter de la souplesse par rapport aux exutoires : horaires d’ouverture, prises de rendez-vous, etc.
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5. Localisation du projet envisagé

Adresse ZI Island
4 rue des Sablières
69660 COLLONGES AUX MONT D’OR

Zone et Parcelles cadastrales Zone UEi2, parcelles 166, 703 et 706

Superficie totale du site 4938 m2

Coordonnées géographiques Long : 4’°1’05”E
Lat : 45°49’28”N

L’extrait cartographique suivant présente l’implantation du bâtiment existant dans lequel les aménagements
seront effectués.

La zone ciblée pour l’installation des différents équipements de stockage des eaux et boues hydrocarburées se
situe sous le hangar encadré en rouge.
La totalité de sa surface est actuellement occupée par une fosse de rétention existante, étanche, de plus de 130
m2 pour 1,20 m de profondeur.
Les équipements dédiés à notre procédé seront placés dans cette rétention.
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6. Description de la situation actuelle

Le site de Collonges-au-mont-d’Or (69) regroupe actuellement des activités :
- bureau,
- stationnement de véhicules d’assainissement
- stationnement de véhicules d’inspection de réseau et véhicules utilitaires
- stationnement de véhicules légers des salariés et de service
- collecte et transit de sable de curage et graisses, les volumes susceptibles d’être présents étant

inférieurs aux seuils de déclaration ICPE, sous la rubrique 2716 Transit, regroupement, tri ou
préparation en vue de réutilisation de déchets non dangereux non inertes

- collecte des eaux et boues hydrocarburées

Les eaux et boues hydrocarburées proviennent du nettoyage de séparateurs hydrocarbures et du
nettoyage/inertage de cuves. Leur teneur en hydrocarbures est faible, en moyenne 2%. Ces déchets transitent
occasionnellement sur le site de Collonges au Mont d’Or avant transport au centre d’élimination final. Ils sont
alors stockés dans une citerne roulante ADR positionnée sur le parking du site. Le volume maximum stocké
correspond à la capacité de la citerne soit 20m3, soit environ 22T.

Le site de Collonges d’une superficie totale de 4938 m2 est aménagé de la manière suivante, et représentée
ci-après : 

● De bureaux et locaux sociaux : 850 m2
● D’un bâtiment garage pour les Poids Lourds de la société : 526 m2
● D’une aire de dépotage des sables de curage : 50 m3
● D’un bâtiment type auvent existant dans le prolongement du garage : 360 m2 comprenant une benne

graisse de 30m3 et une fosse étanche de 130 m2
● De zones enrobées permettant la circulation et le stationnement extérieur des Véhicules Légers et

Poids Lourds : environ 3150 m2
C’est sur le bâtiment possédant la fosse étanche de 130 m2, que le projet est envisagé.
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L’ampleur du trafic actuel est le suivant :
- Service Inspection : 7 véhicules ITV
- Assainissement :

- 10 Poids Lourds
- 1 tracteur et sa semie
- 5 Véhicules Utilitaires

- Agence : 10 Véhicules de fonction et service
- Véhicules des opérateurs : 30-35

Les heures d’arrivée et de départ du site sont : 6h30 - 8h et 15h - 17h.
Les véhicules Poids Lourds et Utilitaires quittent le site vers 7h pour revenir en fin de journée entre 15h et 17h.
Le trafic routier est estimé à 16 rotations par jour pour les Poids Lourds et Utilitaires, et à 35 rotations par jour
pour les Véhicules légers.

7. Description du projet envisagé (paragraphe 4.3 du CERFA)

Dans sa phase de travaux, le projet ne prévoit pas de modification sur le bâti existant. Seuls des aménagements
sur la zone seront réalisés, afin d’accueillir les équipements nécessaires au fonctionnement de la zone de transit
et regroupement des déchets faiblement hydrocarburés.

Dans sa phase d’exploitation, la zone sera composée :
- d’une aire permettant le dépotage des camions
- d’une benne étanche de stockage des boues hydrocarburées
- d’une cuve de stockage des eaux hydrocarburées
- de postes de relèvement permettant le dépotage et le transit entre les bennes
- d’une benne de récupération des sables de fond de citerne des camions

Le schéma de principe est présenté ci-dessous :

Le dépotage des camions sera réalisé sur une aire étanche via un poste de déchargement.
Les eaux et boues hydrocarburées transiteront alors dans une benne étanche et filtrante. Dans cette benne, une
décantation naturelle permettra la séparation de la phase eaux hydrocarburées des boues hydrocarburées.
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Les eaux hydrocarburées seront ensuite stockées dans une cuve de stockage.

Une aire de binotage permettra de rincer l’intérieur de la cuve des véhicules hydrocureurs avec de l’eau. La
phase liquide sera récupérée dans la benne de binotage et sera ensuite stockée dans la cuve de stockage.

Toutes les égouttures seront récupérées pour être stockées dans la cuve de stockage. Aucun rejet au réseau ne
sera effectué.

8. Typologie et origine des déchets

Le tableau ci-dessous permet de présenter la typologie des déchets que nous souhaitons faire transiter sur
l’agence SARP CENTRE EST de Collonges et les capacités maximales de transit.

Nature Code déchets Activités d’origine Type d’ouvrage Capacité
demandée

Déchets eaux et
boues

hydrocarburées

13 05 xx*
16 07 08*

Industrie,
particuliers

Nettoyage de
Séparateurs

hydrocarbures et de
cuves à fioul

49,5 Tonnes

Déchets
graisseux 20 01 25 Restaurants Bacs à graisses

Inférieure à
100 m3Sables de curage 20 03 06 Collectivités Réseaux

d’assainissement

Les eaux et boues hydrocarburées provenant du nettoyage des séparateurs hydrocarbures et des cuves à fioul
ont un point éclair supérieur à 100°C et une concentration en hydrocarbures moyenne de 2%.

Les déchets transitant sur l’agence proviendront de l’ensemble du département du Rhône, du Beaujolais au
nord de l’Isère, de la Plaine de l’Ain à l’ouest lyonnais et la Métropole de Lyon.
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9. Exutoires des déchets identifiés

Les exutoires réceptionnant les déchets de sous produits d’assainissement de SARP Centre Est - Agence de
Collonges au Mont D’Or sont les suivants :

Type d’Exutoire Nom Lieu Déchets acceptés Distance

Station d’épuration STEP Pierre
Bénite Pierre Bénite (69) Déchets

d’assainissement 30 km

Centre de traitement de
déchets dangereux SIRA Chasse sur Rhône

(69) Déchets dangereux 40 km

Centre de traitement de
déchets dangereux SARPI La Talaudière (42) Déchets dangereux 70 km

Les exutoires sont positionnés sur la carte ci-dessous :
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10. Dimensionnement du projet (paragraphe 4.5 du CERFA)

Le projet sera dimensionné comme suit  et sera compris dans la zone sur rétention présentée au point 7 selon le
schéma de principe proposé.

Grandeurs caractéristiques valeurs

Réorganisation de la zone de regroupement des déchets : hangar
couvert comprenant une fosse étanche existante

130 m2

Zone de transit et regroupement des eaux hydrocarburées :

- Benne filtrante de décantation capacité : 20m3

- Cuve de stockage des eaux hydrocarburées filtrées capacité : 20m3

- Poste de relèvement

Zone de binotage

- Benne filtrante raccordée au poste de relèvement capacité : 5m3

Zone de gestion de égouttures :

- Poste de relèvement

- caniveau avec bordure relié au poste de relèvement
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11. Procédures administratives identifiées

Le site de Collonges au Mont d’Or s’inscrit dans une démarche de régularisation de sa situation administrative.
Le projet sera soumis à une procédure de demande d’autorisation d’exploiter.
Les différentes rubriques concernées par ce projet seront les suivantes :

- Rubrique 2718-1 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux : soumis à
Autorisation

- Rubrique 2716 - Transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de déchets non
dangereux non inertes : non soumis

- Rubrique “IED” 3550 - Stockage temporaire de déchets dangereux avec une capacité totale supérieure
à 50 tonnes : non soumis

- Rubriques à seuil SEVESO: non soumis
- Rubrique IOTA : non soumis

Le projet s’inscrit dans la démarche de l’examen soumis “au cas par cas” selon l’article R 122-2 du code de
l’environnement et correspond à la catégorie de projet “Installation classée pour la protection de
l’environnement” et sous-catégorie “projets soumis à examen au cas par cas - Autres installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à autorisation ” selon la troisième colonne du tableau annexé à
l’article R 122-2 du code de l’environnement considérant que l’activité du site de Collonges-au-Mont-d’Or ne
correspond pas aux activités listées sur la 2ème colonne de l’annexe.

12. Analyse simplifiée des risques et nuisances générées par le projet
(paragraphe 6.4 du CERFA)

Des mesures sont prévues pour prévenir les risques et nuisances susceptibles d’être engendrées par le projet.

12.1. Maîtrise et prévention des Risques et Nuisances :

➢ Risques Odeurs :
Les eaux et boues issues des opérations de l’entretien des séparateurs hydrocarbures ont une teneur très faible
en hydrocarbures. Leur manipulation n’engendre pas de risque d’odeurs. Ce risque est considéré comme
négligeable.

➢ Risques Routier :
La mise en place de l’ICPE n’engendrera pas de circulation supplémentaire sur le site de Collonges au Mont
D’Or. Les installations mises en place sont à destination de l’Agence.

➢ Risque Incendie :
L’ensemble du site est sous protection vidéo et alarme anti-intrusion.
L’agence possède en son sein un poteau incendie conforme et des moyens de défense contre l’incendie
adaptés.

➢ Risque Bruit :
L’exploitation de nos installations est assurée pendant les heures ouvrables de l’entreprise, du lundi au
vendredi, hors week-end et jours fériés. Elle n’est pas génératrice de bruit supplémentaire.
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12.2. Impacts Environnementaux :

➢ Impact sur l’air :
Le stockage de produits faiblement hydrocarburés n'entraîne pas de risques supplémentaires pour
l’atmosphère. Ils sont stables et très faiblement inflammables.

➢ Impact sur les sols :
Les installations de stockage des eaux et boues hydrocarburées seront intégralement implantées sur une zone
étanche dans une rétention existante (étanchéité testée en 2020).
Notre groupe a par ailleurs fait réaliser en décembre 2019 un diagnostic des sols pour s’assurer de l’absence de
pollution du sous-sol et des eaux souterraines liée à nos activités.

➢ Impact sur l’eau :
Dans le cadre de ce projet, la gestion des déchets hydrocarburés se fera en circuit fermé sans rejet possible en
dehors de la zone dédiée.
Par ailleurs, l’ensemble des autres surfaces étanches du site, (parking, voies de circulation) sont raccordés à
des ouvrages de prétraitement (débourbeur, séparateurs hydrocarbures) et d’une vanne de sectionnement pour
protéger le milieu extérieur de tout rejet suspect.
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